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IINFORMATIONS RELATIVES AUX VACCINATIONS OBLIGATOIRES 

ET 

A LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE 

 

 

 

La formation dans laquelle vous vous engagez exige des aptitudes physiques et psychologiques 

particulières. 

Il vous est donc recommandé de vous rapprocher dès maintenant de votre médecin traitant pour vérifier 

l’ensemble de vos vaccinations, les initier si nécessaire ou les mettre à jour et pour effectuer les examens 

complémentaires nécessaires (bilans sanguins: numération globulaire, formule sanguine et dosages 

d’anticorps). 

Votre médecin traitant peut remplir le certificat médical de vaccination mais le certificat médical d’aptitude doit 

obligatoirement être emis par un médecin agréé (cf liste en fin de document) 

 

 

 

 

Vous devez donc : 

 

 

1. Récupérer tous les documents relatifs aux vaccinations réalisées 

antérieurement (carnet de santé, certificats médicaux), 

2. Consulter votre médecin traitant pour vérifier votre situation et 

prescrire les vaccinations et les bilans sanguins nécessaires, 

3. Obtenir le CERTIFICAT DE VACCINATION DELIVRE PAR LE MEDECIN 

TRAITANT (page 3 du document), 

4. Prendre rendez-vous avec un médecin agréé (liste en fin de document) 

pour vous faire délivrer le CERTIFICAT D’APTITUDE DELIVRE PAR UN 

MEDECIN AGREE (page 4 du document), 

5. Faire une copie des documents signés, conserver les originaux qui 

seront demandés à la rentrée scolaire. 

 

 

 
  



 

OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS VACCINALES 

 

 

 

 

HEPATITE 

En référence au Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire du 24 juillet 2007 / n°31-32 concernant le calendrier 

vaccinal : “il est impossible de déroger à l’obligation vaccinale contre l’hépatite B” pour les étuidnats 

Manipulateurs d’électroradiologie médicale. “Par ailleurs, une contre-indication à la vaccination contre l’hépatite 

B correspond à une inaptitude à une orientation vers des professions médicales ou paramédicales…” 

L’arrêté du 2 août 2013 – article 2 indique que les futurs étudiants, au moment de leur entrèe dans un 

établissement d’enseignement et, au plus tard, avant de commencer leurs stages dans un établissement ou 

organisme public ou privé de prévention ou de soins, apportent la preuve qu’ils satisfont aux obligations 

d’immunisation. A défaut, ils ne peuvent effectuer leurs stages. 

Le protocole habituel de vaccination conre l’hépatite B consiste en 2 injections à 1 mois d’intervalle (primo 

vaccination) avec un rappel 5 mois après la 2ième injection. Le controle d’immunisation nécessite un 

prélévement sanguin pour dosage des anticorps au minimum 4 semeines après la dernière dose de primo 

vaccination. 

Il est donc indispensable d’anticiper ces démarches médicales pour garantir une aptitude le plus rapidement 

possible. Le premier stage a lieu mi-octobre, les étudiants n’ayant pas validé leur aptitude médicale, doivent 

rattraper ce stage pendant les vancances scolaires d’été. 

 

TUBERCULOSE 

Concernant le BCG, la vaccination n’est plus obligatoire pour l’entrée en formation, un test tuberculinique 

récent est demandé (IDR à la tuberculine de moins de 3 mois au jour de la rentrée). 

 

DIPHTERIE TETANOS POLIOMYELITE 

La vaccination est demandée. 

 

ROUGEOLE OREILLONS RUBEOLE 

La vaccination ROR est recommandée mais non obligatoire. 

 

GRIPPE 

La vaccination n’est pas obligatoire. 
 
 
COVID 

La vaccination n’est pas obligatoire. 
 
  



CERTIFICAT DE VACCINATION DELIVRE PAR LE MEDECIN TRAITANT 

 

NOM : ………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………..  

Vaccinations Dates 
Signature et cachet du 

médecin certifiant les dates 

Indiquer les vaccins utilisés, les numéros de lots, dates et doses des injections 
Noter “Non Réalisé” si l’injection ou le controle n’a pas été effectué 

 Hépatite B  

1ère injection 

  

2ème injection 

 

3ème injection 

 

Rappel 

 

Dosage anticorps Anti HBS 

Date de sérologie et Taux : 

 

 D T  P  

1ère injection 

  

2ème injection 

 

3ème injection 

 

1er Rappel 

 

Autres rappels (tous les 5 ans) 

 

 B C G  

Dates et méthodes 

  

Dernière date d’IDR 

 

        Ce document n’est pas à retourner avec le dossier d’inscription, mais il est à ramener à la rentrée scolaire 

  



CERTIFICAT D’APTITUDE DELIVRE PAR UN MEDECIN AGREE 

 

L’entrée dans la préparation du Diplôme de Technicien Supérieur en Imagerie Médicale et  

Radiologie  Thérapeutique  est subordonnée à la certification par un médecin agréé  des 

éléments ci-dessous. 

 

Je soussigné(e)………….……………………..……………….…….,Médecin agréé, certifie que   

 

M       ……………………………………………………………………..…………………………........... 

 

né(e) l e ……………………………………………….à ………………………………………………… 

 

Présente les aptitudes physiques et psychologiques nécessairesà l’exercice de la 

profession de  manipulateur en électroradiologie médicale, 

 

Ne présente pas de contre-indicationà l’utilisation d’appareils d’Imager ie 

par Résonance Magnétique,  

 

Présente un état oculaire compatible avec l’exercice de cette même profession, 

 

Présente une numération globulaire et une formule sanguine normales, 

                 Date des résultats : ………………………………………………… 

 

Est immunisé(e) contre l’Hépatite B, 

 

Est à jour des vaccinations DTP. 

 

 

 

NOMBRE DE CASES COCHEES :   
 

 

Date : Cachet  et signature du médecin agréé : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
     Ce document n’est pas à retourner avec le dossier d’inscription, mais il est à ramener à la rentrée scolaire 
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